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Appartient à Conseil des ministres du 3 avril 2026

Plan d’action fédéral handicap 2025-2029

Sur proposition du ministre des Personnes handicapées Rob Beenders, le Conseil des ministres a
approuvé le projet de plan d’action fédéral handicap pour la législature 2025-2029.

Le plan d’action fédéral handicap vise à éliminer de manière structurée et progressive les obstacles
auxquels les personnes en situation de handicap sont confrontées pour mener une vie pleinement
autonome, et à éviter que de nouveaux obstacles n’apparaissent comme effets secondaires non
intentionnels de mesures politiques envisagées.

Pour atteindre cet objectif, le plan d’action suit la structure de l’accord de gouvernement fédéral et y
décrit les principaux défis auxquels les personnes en situation de handicap sont confrontées, ainsi que les
actions concrètes qui seront entreprises à cet égard.

La proposition de plan d’action comporte 118 mesures présentées par les membres compétents du
gouvernement. Les mesures sont une combinaison:

de mesures déjà prévues au bénéfice des personnes en situation de handicap

d’adaptations de mesures planifiées afin de répondre aux besoins spécifiques des personnes en
situation de handicap, ou engagement à en réaliser l’analyse en concertation avec le Conseil supérieur
national des personnes handicapées ou la société civile des personnes en situation de handicap

de mesures supplémentaires s’inscrivant dans le cadre de l’accord de gouvernement

d’analyses d’opportunité concernant d’éventuelles mesures additionnelles

d’actions de sensibilisation aux droits de personnes en situation de handicap

Le Conseil des ministres approuve le plan ainsi que la méthode proposée et en contrôlera l’exécution. Un
rapport intermédiaire est prévu lors de la première moitié de 2027.
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